
 

 
 
 
 

 
REGLEMENT DE 
CONSULTATION 

 

 

INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE POUR L’AGRICULTURE, 

L’ALIMENTATION ET L’ENVIRONNEMENT 

Centre INRAE Provence-Alpes-Côte d’Azur 
228 route de l’Aérodrome 

Domaine St Paul – Site Agroparc – CS 40509 
84914 AVIGNON Cedex 9 

 

 

 

 

 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 



Administration contractante : 

INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE POUR L’AGRICULTURE, L’ALIMENTATION ET 
L’ENVIRONNEMENT (INRAE) 
 
INRAE PACA – Site d’Avignon 
228 Route de l’Aérodrome 
Domaine St Paul – Site Agroparc -CS 40509 
84914 AVIGNON Cedex 9 

1. PRÉAMBULE  

 

2. OBJET DE LA PROCEDURE 

Travaux de Rénovation Chaufferie des Serres pour le Centre INRAE PACA – Site de 
Sophia Antipolis 

 

3. TYPE DE CONSULTATION 

4. DÉCOMPOSITION EN TRANCHE ET LOTS 

4.1 MARCHE A TRANCHES 

 
Tranche Ferme : 

 

Tranches Optionnelles : 
 



4.2 LOTS 

5. CONDITIONS DE CONSULTATION 

5.1. Durée du marché : 

5.2. Délai de validité des offres 

5.3. Variantes / PSE (Prestations Supplémentaires Eventuelles) à 
l’initiative du pouvoir adjudicateur 

 

• 

 

• 

• 

6. PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS 
 

6.1. Modalités de présentation des candidatures et des offres 

 

 

 



 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat

 

 

• L’acte d’engagement complété et signé 

• Le DPGF  

• Le cadre de réponse technique (CRT) joint au dossier de consultation complété 
(maximum 10 pages) + en annexe les fiches techniques.  

• Planning prévisionnel 

• Le PV de visite  
 

https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat


6.2. Transmission et réception des offres 

https://www.marches-publics.gouv.fr

 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr

• 

• 

• 

 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/


MAPA - Travaux de Rénovation Chaufferie des Serres pour le Centre INRAE PACA – Site 
de Sophia Antipolis 

7. APPRÉCIATION DES CAPACITÉS ET JUGEMENT DES 
OFFRES  

 

7.1. Appréciation des capacités 

• 

• 

7.2. Critères d’attribution  

 Valeur technique : 55% 

o 

o 



o 

o 

 

• 

• 

• 

 

 Coût : 40%  
 

8. NÉGOCIATION  

 

9. MODE DE REGLEMENT 

 

10. MODALITÉS DE NOTIFICATION DU MARCHÉ : 



11. VISITE OBLIGATOIRE ET RENSEIGNEMENTS 
COMPLEMENTAIRES 

• 

• 

mailto:patrice.fiorucci@inrae.fr
mailto:philippe.bordon@inrae.fr

